
JOURNAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

House of Commons and to readjust the electoral districts in
Ontario;

Mr. Andras (Port Arthur), seconded by Mr. MacEachen,
moved,-That the Bill be now read a second time and referred
to the Standing Committee on Privileges and Elections.

And debate arising thereon;

Changes in Committee Membership

Notice having been filed with the Clerk of the Hlouse
pursuant to Standing Order 65 (4) (b), membership of Com-
mittees was amended as follows:

Mr. Gray for Mr. Cyr on the Standing Committee on
Finance, Trade and Economic Affairs.

Returns and Reports Deposited with the
Clerk of the House

The following paper having been deposited with the Clerk of
the House was laid upon the Table pursuant to Standing
Order 41 (1), namely:

By Miss Bégin, a Member of the Queen's Privy Council,-
Copies of Report of the Administrator under the Anti-Infla-
tion Act, dated July 18, 1977, pursuant to subsection 17 (3) of
the Act, chapter 75, Statutes of Canada 1974-75-76 regarding
the reference on Canadian Freightways Limited, Calgary,
Alberta. (English and French).-Sessional Paper No.
302-1/134VVVVVVVV.

At 6.00 o'clock p.m., the House adjourned until tomorrow at
2.00 o'clock p.m., pursuant to Standing Order 2 (1).

bre des communes et revisant les circonscriptions électorales
de l'Ontario.

M. Andras (Port Arthur), appuyé par M. MacEachen,
propose,-Que ce bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des privilèges et élections.

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre des
communes suivant les dispositions de l'alinéa b) du paragraphe
(4) de l'article 65 du Règlement, la liste des membres des
comités est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Gray en remplacement de M. Cyr sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du commerce et
des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, est
déposé sur le Bureau de la Chambre, conformément aux
dispositions du paragraphe (1) de l'article 41 du Règlement,
savoir:

Par Mlle Bégin, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) d'un rapport du Directeur en
vertu de la Loi anti-inflation, en date du 18 juillet 1977,
conformément au paragraphe (3) de l'article 17 de cette Loi,
chapitre 75, Statuts du Canada 1974-1975-1976, concernant
l'affaire mettant en cause la Canadian Freightways Limited,
Calgary (Alb.). (Document parlementaire n° 302-1/
134VVVVVVVV).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à deux
heures de l'après-midi, en conformité des dispositions du para-
graphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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